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Principes de la convention de transfert de gestion
(pour voies vertes) PROJET

� Le bénéficiaire doit être équipé des compétences né cessaires à la bonne gestion de 
l’emprise

� Le bénéficiaire doit conduire le projet de réutilis ation prévu et gérer la dépendance en 
conformité avec son nouvel usage.

� Le bénéficiaire de la CTG devient gardien de la dép endance, c'est-à-dire qu’il en est 
pleinement responsable ���� Evite les conflits d’interprétation, de responsabil ité ou 
d’interpénétration sur l’entretien.

� Un état des lieux détermine l’état initial de la dép endance. Le bénéficiaire de la CTG 
devra restituer la dépendance dans un état au moins  équivalent (sans qu’il soit 
nécessaire d’y reposer une voie ferrée en mauvais é tat !).

� Les plans et les derniers PV d’inspection des OA son t remis au bénéficiaire.

� Les COT en vigueur avec d’autres bénéficiaires reste nt valables, les éventuelles 
futures COT doivent être autorisées par RFF et le b énéficiaire (redevances au bénéfice 
de RFF). 

� La CTG est prévue pour une durée de 10 à 25 ans (à n égocier, en fonction notamment 
de la durée d’amortissement des investissements). E lle est prolongeable.
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� Le bénéficiaire s’attache à favoriser la connexion de la VV avec les gares existantes 
(intermodalité) et à donner une visibilité à l’héri tage ferroviaire de la ligne (éléments 
d’infrastructure, supports d’information historique , logo de RFF).

� Qu’elle soit conduite par RFF ou par le bénéficiair e, la dépose de la voie est au 
bénéfice (produit de la vente de l’acier) ou à la c harge (élimination des traverses bois) 
intégrale du bénéficiaire.

� Le transfert de gestion doit être financièrement ne utre pour RFF : ni charges 
supplémentaires, ni recettes en moins. L’indemnisat ion de RFF par le bénéficiaire est 
à la hauteur des frais réels engagés du fait du tra nsfert de la dépendance, que ceux-ci 
soient récurrents (gestion domaniale) ou exceptionn els (frais d’établissement des 
documents, état des lieux…). En tant que propriétair e, RFF reste redevable de la taxe 
foncière (VV non éligible).

� En cas de dénonciation de la CTG avant son terme par  RFF, le bénéficiaire de la CTG 
sera indemnisé à hauteur des amortissements résidue ls, dont les modalités de calcul 
sont prévues dans la convention.

� Le bénéficiaire a accès aux archives documentaires c oncernant la dépendance 
transférée (cf. annexe 3 de la CPS 2007).

� Un avis de signature de la CTG est publié au bullet in officiel de RFF.
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Synthèse de la démarche de RFF sur les lignes inuti lisées

� En premier lieu, la mission de RFF est de préserver  les intérêts du 
transport ferroviaire

� Par conséquent, un projet de réutilisation ne peut être mis en œuvre 
que si RFF ne le considère pas comme contradictoire  à l’intérêt du 
transport ferroviaire, ceci pour un horizon temporel  donné

� A titre conservatoire, RFF souhaite préserver la ré versibilité de la 
réutilisation, avant tout dans l’intérêt à long ter me des territoires

� Dans ce cadre, de nouvelles modalités de gestion so nt proposées 
afin de permettre la réutilisation dans les meilleu res conditions 
possibles

Cette nouvelle démarche se construit progressivemen t.

Le temps qu’elle soit expérimentée et validée, cert aines pratiques 
"anciennes" peuvent coexister.
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